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Distribution de masques  à 

la mairie 

A l’occasion de la cérémonie du 11 Novembre, une gerbe de fleurs 
sera déposée au pied du monument aux Morts pour la France situé 
au cimetière du village. Cette cérémonie sera suivie de la remise des 
médailles du travail qui aura lieu à l’espace socio-culturel.  
 

Sous réserve des instructions préfectorales, le verre de l’ami-
tié  vous sera servi par la municipalité.  Rendez-vous à 11h00 devant la mairie   

PLAN DÉNEIGNEMENT—

RECHERCHE DE BÉNÉVOLES 

Le déneigement est l’affaire de tous. En dépit du fait que les voies ouvertes à la cir-

culation publique sont à la charge de la commune en fonction de ses moyens maté-

riels et humains (agent, élus et riverains volontaires), la mairie d’Auffreville-

Brasseuil recherche activement des bénévoles pour exécuter son plan déneigement.  

Celui-ci consiste au salage préventif des secteurs stratégiques de la commune (intersections, ponts…) lors d’une 

alerte météorologique grâce aux bacs à sel installés dans le village.  

Si vous souhaitez vous mobiliser dans l’intérêt général, contactez la mairie au 01 34 77 11 68. 

ENCOMBRANTS 
 
Depuis le 1er août 2020, la 
collecte des encombrants se 
fait uniquement sur rendez-
vous au 0800 403 640 
 
Appel du lundi au vendredi  
De 10h00 à 14h00 et de 15h00 à 
18h00. 
 
Infos et conditions sur https://
gpseo.fr 
 
VÉLOS ÉLECTRIQUES 
 

Île-de-France Mobilités  encou-
rage les mobilités douces en 
proposant une prime à l'achat 
de Vélos à Assistance Électrique 
(VAE), pouvant aller jusqu'à 
500€.    Plus d’informations sur : 
https://gpseo.fr/se-deplacer/
velo/une-prime-lachat-de-
velos-electriques  

DÉCHÈTERIE 
 
Depuis le 31 août 2020, les 
particuliers peuvent accéder à 
la déchèterie de la Vaucou-
leurs à Mantes-la-Ville selon 
les nouvelles dispositions ci-
dessous : 

 
Jours et horaires d’ouverture  
 
Libre accès :  les lundis, mer-
credis, jeudis, vendredis et di-
manches de 9h à 12h  
Les samedis de 9h à 12h et de 
13h30 à 17h30 
 
Sur RDV : les lundis, mercredis, 
jeudis et vendredis de 13h30 à 
17h30 
Prise de rendez-vous en amont 
sur le site https://www.rdv-
decheterie.fr 
 
Fermeture : les mardis, les di-
manches après-midi et jours 
fériés. 
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MASQUES 

 
Conformément à son engage-
ment de la première heure, la 
mairie reste ouverte pour 
distribuer gratuitement des 
masques lavables. 

REPAS DES AÎNÉS 
 

En raison du contexte sanitaire et compte tenu de l’arrêté 
préfectoral interdisant  les rassemblements festifs ou  
familiaux de plus de trente personnes, le traditionnel repas des aînés est 
annulé. 
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• 2 chambres 
• 1 salle de bains 
• 1 cave 
• Chauffage électrique 
• 1 place de parking 
 
Loyer mensuel de 639 € 
 

 
Plus de renseignements et 
liste des pièces à fournir sur 
www.auffreville-brasseuil.fr 
 

La commune d’Auffreville-
Brasseuil offre à la location 
un appartement récent situé 
dans l’enceinte de l’Espace 
Socio-Culturel. 
 
Il s’agit d’un logement de 
type F3 d’une superficie de  
51 m² comprenant :  
 
• une pièce à vivre séjour/

cuisine équipée d’un 
meuble sous évier 

 

 

 
 
 

 

S’arrêter ou stationner sur la chaussée est une démarche strictement encadrée afin de ne pas 
gêner la circulation ou les autres usagers de la route.  
 
Les trottoirs sont à usage exclusif piétonnier pour des raisons de sécurité et notamment pour 
les écoliers et leurs accompagnateurs se rendant à l’école. 
 
Est considéré comme très gênant et sanctionné par une amende prévue pour les contra-
ventions de 4e classe  (135 €) : 
 
=> un véhicule sur les passages piétons, 
=> un véhicule sur les trottoirs, à l'exception des motocyclettes, tricycles à moteur et 
cyclomoteurs et sur les bateaux 
=> un véhicule devant les bouches d'incendie  
  
En conséquence, nous en appelons au civisme et demandons expressément aux propriétaires 
disposant d’une place de stationnement ou d’un garage de ne pas laisser leurs véhicules sur la 
voie publique. 
 
D’ailleurs, une campagne de sensibilisation au respect du code de la route a lieu actuellement 
dans le village. Des avertissements sont apposés sur les pare-brises des contrevenants. La 
gendarmerie est susceptible de verbaliser sur instructions du Maire. 
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Renouvellement du réseau d’eau potable - rue des Plantes aux Moines 
 
L’entreprise va réaliser des travaux de renouvellement du ré-
seau d’eau potable confiés par la Communauté Urbaine GPSEO. Ceux-ci 
seront exécutés à partir du 15 octobre 2020 pour une durée de six semaines. 
 
La rue des Plantes aux Moines sera fermée entre 8h00 et 17h00 du lundi au 
vendredi pendant la durée du chantier. 
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